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810, rue Lanoie, Upton (Québec) J0H 2E0  •  www.upton.ca 

COLLECTE DES BRANCHES POUR
LES CITOYENS D'UPTON
La Municipalité accueillera les branches
des citoyens au garage municipal situé
au 730, rue Brasseur de 8 h à midi, les
samedis suivants:

• 2 mai 2026;
• 13 juin 2026;
• 26 septembre 2026.

Un employé sera sur place pour vous 
accueillir. Veuillez apporter une preuve
de résidence et/ou de propriété de la
Municipalité d’Upton.

Les branches des entreprises de coupe
d'arbres, paysagement et autres ne
sont pas acceptées.

Prière de respecter l’horaire établi.



COORDONNÉES:
Bureau municipal:
810, rue Lanoie
Upton (Québec) J0H 2E0
Téléphone: 450 549-5611
Télécopieur: 450 549-5045
Courriel: info@upton.ca
Site internet: www.upton.ca

HEURES D’OUVERTURE:
Bureau municipal:
Lundi au jeudi: 8 h 30 à 16 h 30
(Fermé de 12 h à 13 h)
Service de voirie:
Lundi au vendredi:
horaire variable
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CONSEIL MUNICIPAL MOT DU MAIRE

SERVICES MUNICIPAUX

Robert Leclerc
Maire

Lyne Rivard Directrice générale et greffière-trésorière 549-5611

Benoit Gauthier Directeur du Service de sécurité incendie 
benoit.gauthier@upton.ca 549-5611

Sébastien Laprise Service des travaux publics 549-5611, poste 107
dirtp@upton.ca

Service de l’urbanisme urbanisme@upton.ca 549-5611, poste 104
Mardi, mercredi et jeudi – 9h à 16h30

Service des loisirs, des rrupton2023@gmail.com 450 366-1805 
sports, de la culture et de
la vie communautaire

SPA de Drummond Société Protectrice des Animaux 819  472-5700
de Drummond – info@spad.ca

Séance du conseil La séance du conseil est à 19 h 00
au sous-sol du bureau municipal (sauf exception) 
*Veuillez entrer par la porte arrière. 

Chères citoyennes et chers citoyens,

Je tiens à vous rappeler que les ventes-débarras gratuites pour le mois de
mai se dérouleront les 30 et 31. Souhaitant que dame Nature sera de 
notre côté.

Vous avez l’intention de vous installer une piscine cet été, n’oubliez pas de
demander votre permis. Les conseils de sécurité vous seront transmis pour
vous, mais aussi pour votre visite et les gens qui vous entourent.

Les citoyens d’Upton sont invités à s’inscrire, via notre site Internet, au
service automatisé d’alerte à la population de la Municipalité : Comalerte.
La Municipalité pourra vous joindre plus facilement en situation d’urgence.
Vous aurez aussi l’opportunité de vous inscrire à différents types d’avis, 
à votre choix. Comme par exemple, les avis de coupure d’eau potable 
ou d’ébullition.

La première collecte annuelle de gros rebuts sera mardi, le 28 avril. Noter
que les gros rebuts doivent être sortis avant 7 h le matin de la collecte. Seuls
les « gros objets » sont ramassés lors de cette journée puisque les autres
rebuts, de plus petites tailles, peuvent être déposés dans les bacs en tout
temps. Il est possible de connaître les rebuts admissibles et ceux qui ne le
sont pas en vous rendant sur notre site Internet à www.upton.ca. D’ailleurs,
je vous invite à consulter notre site régulièrement car celui-ci est constam -
ment bonifié. Vous pouvez y trouver des renseignements qui pourront vous
être utiles ainsi que vous pourrez y effectuer vos demandes (incluant les
permis de construire), commentaires et plaintes en ligne. 

En terminant, je tiens à souhaiter à tous les agriculteurs une bonne saison.
Soyez prudents dans vos travaux. La sécurité c’est important.

Respectueusement,

Robert Leclerc, maire

Mathieu Beaudry
Conseiller #01

Barbara Beugger
Conseillère #03

Josée Phaneuf
Conseillère #05

Christine Brunelle
Conseillère #02

Stevens Héroux
Conseiller #04

Kelly Huard
Conseillère #06



Est absent :
Monsieur Stevens Héroux, Conseiller

ORDRE DU JOUR

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE

2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2.1 Adoption de l'ordre du jour

2.2 Adoption – Procès-verbal

2.3 Comptes à payer

2.4 Première période de questions du public

2.5 Dépôt - Liste des contrats de 25 000 $ et plus pour la période
du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025

2.6 Adoption - Règlement numéro 2026-407 édictant le Code
d’éthique et de déontologie des élues et élus municipaux

2.7 Autorisation et désignation d’un représentant pour
enchérir lors de la vente d’un immeuble

2.8 Achat d’un nouvel ordinateur pour l’adjointe adminis -
trative-réceptionniste

2.9 Soumission pour la réalisation du cadre photographique
officiel du nouveau conseil municipal

2.10 Levée de l’avis de réserve – Lots numéros 1 959 882 et 1 959
877 du cadastre du Québec

3. SÉCURITÉ PUBLIQUE

3.1 Rapport d’activité du service de sécurité incendie pour les
mois de janvier, février et mars 2026

3.2 Autorisation de participation à l’étude d’opportunité visant
l’optimisation des ressources entre les services de sécurité
incendie de la MRC d’Acton

4. TRANSPORT 

4.1 Prévision des dépenses aux travaux publics pour le mois
d'avril 2026

4.2 Fin de la période probatoire et permanence

4.3 Autorisation d’installation d’un lampadaire solaire – Rue de
la Promenade

4.4 Programme d’aide à l’entretien du réseau local PAVL-ENT
2025

4.5 Démission – Directeur du Service des travaux publics

4.6 Nomination d’un chef d’équipe du Service des travaux
publics par intérim

4.7 Autorisation de paiement - Surveillance des travaux -
Consultec - Décompte #7

4.8 Installation de dos d’âne et/ou dispositifs de ralentissement
de la vitesse

5. HYGIÈNE DU MILIEU 

5.1 Autorisation pour la formation OPA des préposés à
l’aqueduc

5.2 Soumission – Remplacement de l’équipement de contrôle
de la pompe de distribution 

5.3 Autorisation de paiement - Dossier Burnbrae Farms -
Services professionnels - Consultec

5.4 Autorisation de paiement – Élaboration du Plan de 
gestion des actifs municipaux en eau - Consultec

6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

Procès-verbal d’une assemblée publique de consultation tenue
le mardi 7 avril à 18h45 tenue à la salle du conseil située au 810,
rue Lanoie, conformément à l’avis public du 9 mars 2026 et aux
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

L’assemblée est présidée par monsieur le maire Robert Leclerc. 

Participent également à cette dernière, mesdames les conseil -
lères Kelly Huard, Barbara Beugger, Christine Brunelle et Josée
Phaneuf et messieurs les conseillers Mathieu Beaudry 

Madame Sarra Ajengui, directrice générale adjointe et greffière
adjointe, est également présente

Le conseiller Stevens Héroux est absent.

Monsieur le maire déclare la présente assemblée publique de
consultation ouverte. 

CONSULTATION PUBLIQUE - PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO
2026-404 modifiant le règlement numéro 2023-358 sur la
démolition d’immeubles de la Municipalité d’Upton

La présente assemblée publique de consultation porte sur
l’adoption, par le conseil municipal, le projet de règlement
numéro 2026-404 modifiant le règlement numéro 2023- 358 sur
la démolition d’immeubles de la Municipalité d’Upton.

Monsieur le maire invite la directrice générale adjointe et
greffière adjointe à présenter le projet du règlement numéro
2026-404.

La directrice générale adjointe et greffière adjointe de présente
et explique le projet de règlement à adopter par le conseil
municipal.

À la suite des informations communiquées par la directrice
générale, monsieur le maire invite les gens présents à formuler
leurs questions concernant ledit projet.

PÉRIODE DE QUESTIONS 

CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE

La consultation est maintenant terminée, monsieur le maire clôt
la présente assemblée à 19h. 

––––––––––––––––––––– –––––––––––––––––––––   
Mme Sarra Ajengui, M. Robert Leclerc, 
Directrice générale adjointe Maire
et greffière adjointe

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la
Municipalité d’Upton tenue au 810, rue Lanoie à Salle du conseil
municipal, le mardi 7 avril 2026 à compter de 19 h.

À laquelle sont présents :

Madame Barbara Beugger, Conseillère
Madame Christine Brunelle, Conseillère
Madame Josée Phaneuf, Conseillère
Madame Kelly Huard, Conseillère
Monsieur Mathieu Beaudry, Conseiller
Monsieur Robert Leclerc, maire

Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire,
monsieur Robert Leclerc.

Est également présente :
Madame Sarra Ajengui, Directrice générale adjointe et greffière
adjointe
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9. AFFAIRES DIVERSES

10. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

11. CERTIFICATS DE DISPONIBILITÉS DES CRÉDITS - BILITÉS

12. CLÔTURE DE LA SÉANCE

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE

2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2.1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre
du jour de la séance ordinaire du 7 avril 2026 et qu’il s’en déclare
satisfait;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry
APPUYÉ PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit adopté l’ordre du jour de la présente séance tel que
soumis. 

2.2. ADOPTION – PROCÈS-VERBAL

CONSIDÉRANT QUE chaque membre du conseil a reçu une copie
du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mars 2026 et déclare
en avoir pris connaissance;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Christine Brunelle

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit adopté le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mars
2026.

2.3. COMPTES À PAYER

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont obtenu les
informations utiles à leur prise de décision concernant les comptes
à payer; 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Christine Brunelle

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit acceptée la liste des comptes à payer du mois de mars
2026 pour une somme de 

392 849.34 $ et d’entériner les comptes payés durant ledit mois
pour une somme de 75 897.42 $;

Comptes à payer 392 849.34 $

Comptes payés 75 897.42 $

Salaires payés 33 308.18 $

2.4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

Conformément à la loi, seules les questions faisant l’objet d’une
décision du conseil municipal sont consignées au procès-verbal.

2.5. DÉPÔT - LISTE DES CONTRATS DE 25 000 $ ET PLUS 
POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2025 AU 
31 DÉCEMBRE 2025

CONSIDÉRANT l’article 961.4 du Code municipal du Québec, la
directrice générale adjointe et greffière adjointe dépose la liste de
tous les contrats ou fournisseurs comportant une dépense de plus
de 2 000 $ passés au cours du dernier exercice financier complet
précédent avec un même cocontractant lorsque l’ensemble 
de ces contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $
en 2025.

6.1 Autorisation de signature – Entente Tripartite – Programme
de rénovation des habitations à loyer modique (PRHLM) –
Volet 1

6.2 Approbation du Plan de gestion des actifs en eau et
autorisation de transmission au Ministère

7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

7.1 Dépôt du rapport du service d’inspection pour le mois de
mars 2026

7.2 Adoption - Règlement numéro 2026-404 modifiant le
règlement numéro 2023-358 sur la démolition d’immeubles
de la Municipalité d’Upton

7.3 Avis de motion et dépôt - Projet de règlement numéro
2026-409 modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme
numéro 2002-89 afin de modifier certaines limites des aires
d’affectation de type résidentiel, industriel et public/
institutionnel

7.4 Adoption - 1er projet de règlement numéro 2026-409
modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme numéro
2002-89 afin de modifier certaines limites des aires
d’affectation de type résidentiel, industriel et public/
institutionnel

7.5 Avis de motion et dépôt - Projet de règlement numéro
2026-410 modifiant le règlement de zonage numéro 2002-
90 afin de se conformer au Règlement numéro 2026-409
modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme numéro
2002-89

7.6 Adoption - 1er projet de règlement numéro 2026-410
modifiant le règlement de zonage numéro 2002-90 afin de
se conformer au Règlement numéro 2026-409 modifiant le
Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 2002-89

7.7 Avis de motion et dépôt - Projet de règlement numéro
2026-411 modifiant le Règlement de zonage numéro 2002-
90 afin de créer la zone 125 à même la zone 115

7.8 Adoption - 1er projet de règlement numéro 2026-411
modifiant le Règlement de zonage numéro 2002-90 afin de
créer la zone 125 à même la zone 115

7.9 Entérinement - Autorisation - la prise en charge d’un
système UV sur le lot 1 957302

7.10 Appui - Demande d’amendement au projet de loi no 22 afin
d’abroger l’article 245.1 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme

7.11 Révision du règlement relatif au Comité consultatif
d’urbanisme et l’élaboration d’un code d’éthique et de
déontologie applicable à ses membres

7.12 Adoption du calendrier des réunions du Comité consultatif
d’urbanisme (CCU)

7.13 Mandat à la firme Apur – Étude de faisabilité relative à
l’adaptation des normes d’implantation des bâtiments
accessoires dans les secteurs de villégiature

8. LOISIR, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

8.1 Demande de contribution par le carrefour jeunesse emploi
pour le « Trio étudiant Desjardins pour l’emploi » 2026

8.2 Mise à niveau du système de caméras de surveillance –
Chalet de loisir

8.3 Demande de gratuité pour l’utilisation du centre
communautaire par le Regroupement récréatif d’Upton –
Cours de danse

8.4   Délégation des membres ordinaires à l’assemblée
générale de la Société culturelle du Lys inc. (SCL) et pour
agir au sein de son Conseil d’administration.

SéANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2026
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2.9. SOUMISSION POUR LA RÉALISATION DU CADRE
PHOTOGRAPHIQUE OFFICIEL DU NOUVEAU CONSEIL
MUNICIPAL

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la réalisation du cadre
photographique officiel du conseil municipal en fonction pour le
mandat 2025-2029; 

ATTENDU l’offre de services reçue de l’entreprise « Atelier 685 »,
détaillée comme suit :

• Infographie (avec un fond identique à celui du cadre 2021-2025) :
75 $

• Prise de photos : 60 $

• Cadre en noyer noir (petite moulure, format 18 po x 22 po) : 188 $

ATTENDU QUE le coût total du projet s’élève à 323 $, auquel
s’ajoutent les taxes applicables;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’ACCEPTER l’offre de services de l’entreprise « Atelier 685 » pour
la réalisation du cadre photographique officiel des élus
municipaux, pour un montant de 371,37 $, plus les taxes
applicables;

D’AUTORISER la directrice générale et greffière-trésorière, ou en
son absence la directrice générale adjointe et greffière adjointe,
à signer tout document relatif à la présente résolution.

2.10. LEVÉE DE L’AVIS DE RÉSERVE – LOTS NUMÉROS 1 959 882
ET 1 959 877 DU CADASTRE DU QUÉBEC

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a, par sa résolution
numéro 2026.03.49, autorisé l’imposition d’un avis de réserve à des
fins publiques sur les lots numéros 1 959 882 et 1 959 877 du
cadastre du Québec, conformément aux articles 145 et suivants de
la Loi concernant l’expropriation;

CONSIDÉRANT QUE cet avis de réserve visait à permettre la
réalisation éventuelle d’un projet municipal d’intérêt public;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à une réévaluation
de ses besoins et de ses priorités en matière d’aménagement et
d’équipements municipaux;

CONSIDÉRANT QU’à la suite de cette analyse, le conseil estime qu’il
n’y a plus lieu de maintenir cet avis de réserve sur les lots concernés

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry
APPUYÉ DE : Madame Christine Brunelle

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal d’Upton autorise la levée de l’avis de
réserve imposé sur les lots numéros 1 959 882 et 1 959 877 du
cadastre du Québec;

QUE le conseil mandate la firme Poupart & Poupart avocats INC,
ou toute autre firme jugée appropriée, afin de procéder à la
préparation, à la publication et à l’inscription de l’acte de levée de
l’avis de réserve au Registre foncier du Québec, conformément aux
dispositions de la Loi concernant l’expropriation;

QUE la directrice générale et greffière-trésorière, ou en son
absence la directrice générale adjointe, soit autorisée à signer,
pour et au nom de la Municipalité, tout document requis pour
donner effet à la présente résolution.

3. SÉCURITÉ PUBLIQUE

3.1. RAPPORT D’ACTIVITÉ DU SERVICE DE SÉCURITÉ 
INCENDIE POUR LES MOIS DE JANVIER, 
FÉVRIER ET MARS 2026

2.6. ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-407 ÉDICTANT 
LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUES 
ET ÉLUS MUNICIPAUX

ATTENDU QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière
municipale (RLRQ, c. E‑15.1.0.1, ci-après « LEDMM ») prévoit que
toute municipalité doit, après chaque élection générale et avant
le 1er mars suivant, adopter un code d’éthique et de déontologie
révisé applicable à ses élues et élus municipaux ;

ATTENDU QUE la Municipalité d’Upton souhaite maintenir les plus
hauts standards d’intégrité, de respect et de transparence dans la
conduite de ses affaires publiques;

ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déon -
tologie municipale doit demeurer une préoccupation constante
des membres du conseil afin d’assurer aux citoyens une gestion
transparente, prudente, diligente et intègre de la Municipalité
incluant ses fonds publics;

ATTENDU QUE le présent règlement remplace le Règlement no
2022-340 et tient compte des dernières modifications à la LEDMM
et des recommandations du ministère des Affaires municipales et
de l’Habitation (MAMH);

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance du
conseil tenue le 3 mars 2026;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Barbara Beugger
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

ET RÉSOLU QUE le conseil adopte le règlement numéro 2026-407
édictant le Code d’éthique et de déontologie des élues et élus
municipaux, lequel remplace le règlement numéro 2022-340.

2.7. AUTORISATION ET DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT
POUR ENCHÉRIR LORS DE LA VENTE D’UN IMMEUBLE

ATTENDU QUE la Municipalité doit désigner une personne afin de
la représenter lors de toute vente pour défaut de paiement de
taxes;

ATTENDU QUE, le cas échéant, la vente pour défaut de paiement
de taxes se tiendra au siège de la MRC d’Acton;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal désigne monsieur Robert Leclerc, maire,
représentant la municipalité d’Upton, pour agir au nom de celle-
ci lors de la vente pour défaut de paiement de taxes;

QUE monsieur Robert Leclerc, maire, soit autorisé à enchérir et à
acquérir, pour et au nom de la municipalité, tout immeuble situé
sur son territoire.

2.8. ACHAT D’UN NOUVEL ORDINATEUR POUR L’ADJOINTE
ADMINISTRATIVE-RÉCEPTIONNISTE

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de procéder au remplacement
de l’ordinateur utilisé par l’adjointe administrative-réceptionniste;

CONSIDÉRANT la réception d'une soumission de Rive-Tech pour
l'achat d'un nouvel ordinateur au montant de 1 099.99 $, plus les
taxes applicables;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QU’il soit autorisé de procéder à l’achat d’un nouvel ordinateur
pour l’adjointe administrative-réceptionniste, au montant de 
1 099,99 $ plus taxes applicables, conformément à la soumission
reçue de la firme Rive-Tech. 5
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Directrice générale adjointe et greffière adjointe dépose le
rapport du Service de sécurité incendie, pour le mois de janvier,
février et mars 2026.

3.2. AUTORISATION DE PARTICIPATION À L’ÉTUDE
D’OPPORTUNITÉ VISANT L’OPTIMISATION DES
RESSOURCES ENTRE LES SERVICES DE SÉCURITÉ 
INCENDIE DE LA MRC D’ACTON

Ce point est reporté à une séance ultérieure.

4. TRANSPORT 

4.1. PRÉVISION DES DÉPENSES AUX TRAVAUX PUBLICS 
POUR LE MOIS D'AVRIL 2026

ATTENDU QUE le directeur des travaux publics a présenté la liste
les prévisions des dépenses pour le service des travaux publics;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Kelly Huard

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit approuvé, pour le mois d'avril 2026, un budget de 
6 339.93 $, plus les taxes applicables, pour les travaux à exécuter
par le Service des travaux publics.

À 19h05, La conseillère Christine Brunelle se retire de la table des
délibérations pour le point suivant.

4.2. FIN DE LA PÉRIODE PROBATOIRE ET PERMANENCE

CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2025.11.246, le
conseil a autorisé l'embauche de madame Laurie Dumaine à titre
de journalière au service des travaux publics, à compter du 
12 novembre 2025, le tout selon les modalités décrites à l'entente
en vigueur ; 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Barbara Beugger
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le Conseil municipal entérine la permanence de madame
Laurie Dumaine à titre de journalière au sein du Service des
travaux publics de la Municipalité d’Upton.

À 19h06 Madame la conseillère Christine Brunelle réintègre aux
discussions.

4.3. AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN LAMPADAIRE
SOLAIRE – RUE DE LA PROMENADE

Ce point est reporté à une séance ultérieure.

4.4. PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU LOCAL
PAVL-ENT 2025

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports et de la Mobilité
durable (MTMD) a versé une compensation de 31 652.00 $ pour
l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2025;

CONSIDÉRANT QUE les compensations distribuées à la
Municipalité visent l’entretien courant et préventif des routes
locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes,
dont la responsabilité incombe à la Municipalité;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’informer le ministère des Transports et de la Mobilité durable
(MTMD) de l’utilisation des compensations visant l’entretien
courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments

des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité
incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du
Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local;

QUE Mme Lyne Rivard, directrice générale et greffière-trésorière
ou, en son absence, la directrice générale adjointe et greffière
adjointe Mme Sarra Ajengui, soit autorisée à signer tous les
documents relatifs à cette résolution.

4.5. DÉMISSION – DIRECTEUR DU SERVICE DES TRAVAUX
PUBLICS

ATTENDU QUE monsieur Sébastien Laprise, Directeur du Service
des travaux publics de la Municipalité d’Upton, a remis sa
démission ;

ATTENDU QUE la Municipalité a pris en considération les raisons
invoquées par monsieur Laprise relativement à sa décision ;

ATTENDU QUE le conseil municipal comprend et respecte sa
décision de quitter son poste au sein du Service des travaux publics;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil accepte la démission de monsieur Sébastien Laprise
à titre de Directeur du Service des travaux publics, effective à
compter du 10 avril 2026;

QUE le conseil remercie sincèrement monsieur Laprise pour les
services rendus au sein de la Municipalité d’Upton et lui souhaite
le meilleur des succès dans ses projets futurs.

4.6. NOMINATION D’UN CHEF D’ÉQUIPE DU SERVICE DES
TRAVAUX PUBLICS PAR INTÉRIM

ATTENDU la démission de Monsieur Sébastien Laprise de son poste
de directeur des travaux publics;

ATTENDU QUE le poste de chef d’équipe au Service des travaux
publics est toujours vacant ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’assurer la continuité des opérations du
service ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Christine Brunelle

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal procède à la nomination de Monsieur
Sunny Lapalme à titre de chef d’équipe du Service des travaux
publics par intérim ; 

QUE la rémunération afférente à cette fonction soit établie
conformément à l’échelon 6 de l’échelle salariale applicable au
poste concerné. 

4.7. AUTORISATION DE PAIEMENT - SURVEILLANCE DES
TRAVAUX - CONSULTEC - DÉCOMPTE #7

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté la résolution
2025.08.174 octroyant le contrat à la firme Consultec, pour la
surveillance des travaux relatifs au projet de réfection des
infrastructures à la rue de Saint-Éphrem ;

ATTENDU QUE la facture numéro 2025-752, représentant le
décompte numéro 7, a été reçue pour un montant de 3 200 $, plus
les taxes applicables;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'APPROUVER le paiement de la facture #2025-752, d’un montant
de 3 200 $, plus les taxes applicables, à la firme Consultec, pour les
services de surveillance des travaux dans le cadre du projet de
réfection des infrastructures sur la rue de Saint-Éphrem;

QUE cette dépense soit effectuée au règlement d'emprunt
numéro 2023- 365.

SéANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2026

6



ATTENDU QU’une intervention immédiate est nécessaire afin
d’assurer la continuité des opérations;

ATTENDU QUE l’entreprise « Automation R.L. » a déposé une
soumission pour le remplacement de cet équipement, incluant la
fourniture des composantes requises ainsi que leur installation,
laquelle se présente comme suit : 

Description Montants hors taxes

Matériels et quincailleries ...............................................10 220,75 $

Main-d’œuvre .....................................................................1 460,00 $

Total ..................................................................................11 680,75 $ 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal accepte la soumission de l'entreprise 
« Automation R.L.» au montant de 11 680,75 $, plus les taxes
applicables, pour le remplacement de l’équipement de la pompe
de distribution de l’usine de traitement des eaux.

5.3. AUTORISATION DE PAIEMENT - DOSSIER BURNBRAE
FARMS - SERVICES PROFESSIONNELS - CONSULTEC

ATTENDU l'assistance professionnelle fournie par la firme 
« Consultec » dans le cadre du suivi de l'entente avec l'usine
Burnbrae Farms;

ATTENDU la réception de la facture #2025-753, d’un montant total
de 3 000 $, plus les taxes applicables, pour les services rendus dans
le cadre du suivi de l’entente susmentionnée;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Kelly Huard

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'APPROUVER le paiement de la facture #2025-753 de la firme 
« Consultec », pour un montant total de 3 000 $, plus les taxes
applicables.

5.4. AUTORISATION DE PAIEMENT – ÉLABORATION DU PLAN
DE GESTION DES ACTIFS MUNICIPAUX EN EAU -
CONSULTEC

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’élaborer un Plan de gestion des
actifs municipaux afin de permettre à la municipalité de bénéficier
d’une majoration de 20 % des subventions dans le cadre du
programme PRIMEAU, volet 1; 

CONSIDÉRANT la facture reçue de la firme Consultec, dans le cadre
du même projet, portant le numéro 2025-754, au montant de 
3 360,00 $, plus les taxes applicables;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Barbara Beugger
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal autorise le paiement de la facture no
2025-754 de la firme Consultec, au montant de 3 360,00 $, plus les
taxes applicables, pour des honoraires professionnels liés à
l’élaboration du Plan de gestion des actifs municipaux.

6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

6.1. AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE TRIPARTITE –
PROGRAMME DE RÉNOVATION DES HABITATIONS À
LOYER MODIQUE (PRHLM) – VOLET 1

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec a mis en place
le Programme de rénovation des habitations à loyer modique
(PRHLM) – volet 1 – soutien à la réalisation de travaux de
rénovation;

4.8. INSTALLATION DE DOS D’ÂNE ET/OU DISPOSITIFS 
DE RALENTISSEMENT DE LA VITESSE

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite améliorer la
sécurité routière sur certaines rues du territoire ;

CONSIDÉRANT l’importance de mettre en place des mesures de
modération de la circulation ;

CONSIDÉRANT que l’installation de dos d’âne et/ou d’autres
dispositifs de ralentissement constitue une solution appropriée ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal autorise l’installation de dos d’âne et/ou
d’autres dispositifs de ralentissement de la vitesse sur les rues
suivantes :

• Montée Des Pins
• Rue Cardin
• Rue de Notaire
• Rue Phaneuf
• Rue des Lilas

QUE le conseil municipal mandate l’entreprise « PermaRoute » afin
de lui octroyer le contrat ;

QUE la directrice générale et greffière-trésorière, ou en son
absence la directrice générale adjointe et greffière adjointe, soit
autorisée à signer tout document requis ainsi qu’à recevoir les
soumissions dans le cadre du présent projet.

5. HYGIÈNE DU MILIEU 

5.1. AUTORISATION POUR LA FORMATION OPA 
DES PRÉPOSÉS À L’AQUEDUC

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite assurer que ses employés
possèdent les compétences et connaissances nécessaires pour
maintenir et gérer les infrastructures de l'aqueduc de manière
efficace et sécuritaire;

ATTENDU QUE le CÉGEP de Saint-Laurent offre une formation 
en ligne pour le programme OPA (Opérateur de Production
d'Aqueduc), offrant une formation spécialisée et reconnue pour
les préposés aux aqueducs, couvrant les aspects techniques,
réglementaires et de sécurité ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’inscrire Mme Laurie Dumaine et 
M. Frédérick Simard, journaliers au Service des travaux publics, 
à ladite formation; 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry
APPUYÉ PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'autoriser l’inscription de Mme Dumaine et de M. Simard à la
formation OPA (Opérateur de production d’aqueduc) offerte par
le Cégep de Saint-Laurent; 

QUE les fonds seront pris à même le poste budgétaire #02 41200
454, formation et perfectionnement eau potable;

QUE la directrice générale et greffière-trésorière, ou, en son
absence, la directrice générale adjointe et greffière adjointe, soit
autorisée à signer tout document relatif à la présente résolution.

5.2. SOUMISSION – REMPLACEMENT DE L’ÉQUIPEMENT DE
CONTRÔLE DE LA POMPE DE DISTRIBUTION 

ATTENDU QU'un équipement essentiel au fonctionnement de la
pompe de distribution de l’usine de traitement des eaux est en
service depuis environ (17) ans et qu’il a atteint la fin de sa durée
de vie utile;
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ATTENDU QUE ce programme vise à assurer la pérennité des
habitations à loyer modique (HLM) et à maintenir une offre de
logements de qualité pour les ménages à faible revenu;

ATTENDU QUE l’Office d’habitation des Maskoutains et d’Acton
(OHMA) est gestionnaire de logements HLM sur le territoire de la
municipalité;

ATTENDU QU’une nouvelle entente tripartite doit être conclue
entre la Société d’habitation du Québec, l’Office d’habitation des
Maskoutains et d’Acton et la municipalité afin d’encadrer l’octroi
d’une aide financière pour la réalisation de travaux admissibles
dans le cadre du PRHLM;

ATTENDU QUE la municipalité doit contribuer financièrement à
hauteur de 10 % des dépenses admissibles, conformément aux
modalités prévues à l’entente;

ATTENDU QUE, pour les projets majeurs de 35 000 $ et plus réalisés
dans des ensembles immobiliers en fin de convention, la
contribution municipale devra être versée à la fin de l’année au
cours de laquelle les travaux seront complétés;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal autorise la conclusion de l’entente
tripartite relative au Programme de rénovation des habitations à
loyer modique (PRHLM) – volet 1 – soutien à la réalisation de
travaux de rénovation entre la Société d’habitation du Québec,
l’Office d’habitation des Maskoutains et d’Acton et la municipalité;

QUE la municipalité confirme sa participation financière confor -
mément aux modalités prévues à ladite entente;

QUE le maire et la directrice générale et greffière-trésorière soient
autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, ladite
entente ainsi que tout document nécessaire afin de donner effet
à la présente résolution.

6.2. APPROBATION DU PLAN DE GESTION DES ACTIFS 
EN EAU ET AUTORISATION DE TRANSMISSION 
AU MINISTÈRE

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Upton reconnaît l’impor -
tance d’assurer une gestion efficace et durable de ses actifs en eau,
incluant les réseaux d’aqueduc et d’égout, afin de garantir la
qualité et la continuité des services aux citoyens ;

CONSIDÉRANT QUE le plan de gestion des actifs en eau vise à
mettre en place les actions nécessaires pour maintenir ces
infrastructures en bon état et assurer des services fiables,
sécuritaires et durables ;

CONSIDÉRANT QUE le plan de gestion des actifs en eau (PGA-Eau)
contribue à l’atteinte des objectifs stratégiques de la Municipalité
en matière de gestion des infrastructures et de prestation de
services conformes aux niveaux attendus ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du guide
relatif au plan de gestion des actifs en eau du ministère des
Affaires municipales et de l’Habitation ainsi que des outils
disponibles, et qu’elle en comprend les composantes ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le Conseil municipal approuve le document intitulé « Plan
de gestion des actifs en eau » et autorise le dépôt des
documents auprès du ministère des Affaires municipales
et de l’Habitation (MAMH).

7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

7.1. DÉPÔT DU RAPPORT DU SERVICE D’INSPECTION 
POUR LE MOIS DE MARS 2026

Le rapport du service d’inspection pour le mois de mars 2026 a été
déposé et les membres du conseil municipal en prennent
connaissance.

7.2. ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-404
MNODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-358 SUR LA
DÉMOLITION D’IMMEUBLES DE LA MUNICIPALITÉ
D’UPTON

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité d’Upton a adopté,
le 7 mars 2023, le règlement numéro 2023-358 relatif à la
démolition d’immeubles;

CONSIDÉRANT QUE le conseil juge opportun de modifier ledit
règlement afin de revoir la composition des membres du comité
de démolition;

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
prévoit que les fonctions et pouvoirs d’un comité de démolition
peuvent être attribués au conseil municipal;

CONSIDÉRANT QU’une assemblée publique de consultation a été
tenue le 7 avril 2026, conformément à la loi;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal adopte le règlement numéro 2026-404
concernant la démolition d’immeubles de la Municipalité d’Upton. 

7.3. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT - PROJET DE RÈGLEMENT
NUMÉRO 2026-409 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR 
LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO 2002-89 AFIN 
DE MODIFIER CERTAINES LIMITES DES AIRES
D’AFFECTATION DE TYPE RÉSIDENTIEL, INDUSTRIEL 
ET PUBLIC/INSTITUTIONNEL

Avis de motion est par la présente donné par madame la
conseillère, Christine Brunelle, qu'un projet de règlement sera
soumis à ce conseil à sa prochaine séance ou à une séance
subséquente dans le but d'adopter le projet de règlement numéro
2026-409 modifiant le règlement sur le plan d’urbanisme numéro
2002-89 afin de modifier certaines limites des aires d’affectation
de type résidentiel, industriel et public/institutionnel;

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal
du Québec, la conseillère, madame, Christine Brunelle dépose une
copie du projet de règlement numéro 2026-409 modifiant le
règlement sur le plan d’urbanisme numéro 2002-89 afin de
modifier certaines limites des aires d’affectation de type
résidentiel, industriel et public/institutionnel.

7.4. ADOPTION - 1ER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-
409 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE PLAN
D’URBANISME NUMÉRO 2002-89 AFIN DE MODIFIER
CERTAINES LIMITES DES AIRES D’AFFECTATION DE TYPE
RÉSIDENTIEL, INDUSTRIEL ET PUBLIC/INSTITUTIONNEL

CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), le Conseil peut modifier ses
règlements d’urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal veut modifier son
Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 2002-89 afin de
modifier les limites d’une aire d’affectation de type résidentiel et
industriel pour y inclure les lots 6 477 713 et 6 477 714 du cadastre
du Québec entièrement au sein de l’affectation de type
résidentiel;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal veut modifier son
Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 2002-89 afin de
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modifier les limites d’une aire d’affectation de type industriel et
public/institutionnel pour y inclure le lot 6 642 510 du cadastre du
Québec entièrement au sein des limites de l’affectation de type
industriel pour céder le puit municipal présent sur le lot en faveur
de Brunbrae Farms Limited dans une optique de la gestion de
l’eau;

CONSIDÉRANT QUE la modification réglementaire est réalisée en
conformité avec les objectifs du Schéma d’aménagement et de
développement révisé de la MRC d’Acton.

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été
donné lors de la séance du conseil tenu le 7 avril 2026;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'ADOPTER le 1er projet de règlement numéro 2026-409
modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 2002-89
afin de modifier certaines limites des aires d’affectation de type
résidentiel, industriel et public/institutionnel

7.5. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT - PROJET DE RÈGLEMENT
NUMÉRO 2026-410 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
ZONAGE NUMÉRO 2002-90 AFIN DE SE CONFORMER 
AU RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-409 MODIFIANT LE
RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO 
2002-89

Avis de motion est par la présente donné par madame la
conseillère, Christine Brunelle, qu'un projet de règlement sera
soumis à ce conseil à sa prochaine séance ou à une séance
subséquente dans le but d'adopter le projet de règlement numéro
2026-410 modifiant le règlement de zonage numéro 2002-90 afin
de se conformer au Règlement numéro 2026-409 modifiant le
Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 2002-89;

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal
du Québec, la conseillère, madame, Christine Brunelle dépose une
copie du projet de règlement numéro 2026-410 modifiant le
règlement de zonage numéro 2002-90 afin de se conformer au
Règlement numéro 2026-409 modifiant le Règlement sur le plan
d’urbanisme numéro 2002-89.

7.6. ADOPTION - 1ER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-
410 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO
2002-90 AFIN DE SE CONFORMER AU RÈGLEMENT
NUMÉRO 2026-409 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE
PLAN D’URBANISME NUMÉRO 2002-89

CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), le Conseil peut modifier ses
règlements d’urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal doit modifier son
Règlement de zonage numéro 2002-90 afin d’assurer la
concordance au Règlement numéro 2026-409 modifiant le
Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 2002-89 afin de
modifier les limites d’une aire d’affectation résidentielle.

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal veut modifier son
Règlement de zonage numéro 2002-90 afin de modifier les limites
de la zone 108 pour y inclure les lots 6 477 713 et 6 477 714 du
cadastre du Québec.

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal veut modifier son
Règlement de zonage numéro 2002-90 afin d’inclure le lot 6 642
510 du cadastre du Québec, situé dans la zone 301, entièrement
au sein des limites de la zone 401 pour céder le puit municipal
présent sur le lot en faveur de Brunbrae Farms Limited dans une
optique de la gestion de l’eau.

CONSIDÉRANT QUE la modification réglementaire est réalisée en
conformité avec les objectifs du Schéma d’aménagement et de
développement révisé de la MRC d’Acton.

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été
donné lors de la séance du conseil tenu le 7 avril 2026;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry
APPUYÉ PAR : Madame Kelly Huard

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'ADOPTER le 1er projet de règlement numéro 2026-410
modifiant le règlement de zonage numéro 2002-90 afin de se
conformer au Règlement numéro 2026-409 modifiant le
Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 2002-89.

7.7. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT - PROJET DE RÉGLEMENT
NUMÉRO 2026-411 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
ZONAGE NUMÉRO 2002-90 AFIN DE CRÉER LA ZONE 125
À MÊME LA ZONE 115

Avis de motion est par la présente donné par madame la
conseillère, Josée Phaneuf, qu'un projet de règlement sera soumis
à ce conseil à sa prochaine séance ou à une séance subséquente
dans le but d'adopter le projet de règlement numéro 2026-411
modifiant le Règlement de zonage numéro 2002-90 afin de créer
la zone 125 à même la zone 115;

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal
du Québec, la conseillère, madame, Josée Phaneuf, dépose une
copie du projet de règlement numéro 2026-411 modifiant le
Règlement de zonage numéro 2002-90 afin de créer la zone 125 à
même la zone 115.

7.8. ADOPTION - 1ER PROJET DE RÉGLEMENT NUMÉRO 2026-
411 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO
2002-90 AFIN DE CRÉER LA ZONE 125 À MÊME LA ZONE
115

CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), le Conseil peut modifier ses
règlements d’urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal veut modifier son
Règlement de zonage numéro 2002-90 afin de créer la zone 125 à
même une partie de la zone 115 pour permettre davantage
d’usages résidentiels et de limiter les usages autres que résidentiels
dans le contexte de pénurie de logements.

CONSIDÉRANT QUE la modification réglementaire est réalisée en
conformité avec les objectifs du Schéma d’aménagement et de
développement révisé de la MRC d’Acton.

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été
donné lors de la séance du conseil tenu le 7 avril 2026;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Madame Kelly Huard

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'ADOPTER le 1er projet de règlement numéro 2026-411 modi -
fiant le Règlement de zonage numéro 2002-90 afin de créer la
zone 125 à même la zone 115.

7.9. ENTÉRINEMENT - AUTORISATION - LA PRISE EN CHARGE
D’UN SYSTÈME UV SUR LE LOT 1 957302

CONSIDÉRANT la demande de permis reçue le 20 mars 2025
relative à la construction d’une installation septique avec dispositif
de désinfection par rayonnements ultraviolets sur le lot 1 957 302;

CONSIDÉANT le règlement 2024-377 fixant les modalités de la
prise en charge par la municipalité d’Upton de l’entretien de 
tout système de traitement tertiaire avec désinfection par
rayonnement ultraviolet d’une résidence isolée;
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CONSIDÉRANT l’article 12 du règlement 2024-377 fixant les critères
d’évaluation d’une demande de prise en charge par la
municipalité du système de traitement tertiaire avec désinfection
par rayonnement ultraviolet;

CONSIDÉRANT QUE le rapport d’expertise d’INGÉNOTECH, Dossier
ING-3519-24 du 23 juillet 2024 mentionne, entre autres, que le
terrain disponible sur la propriété est imperméable pour proposer
une infiltration des eaux de procédés dans le sol;

CONSIDÉRANT QUE le terrain est majoritairement boisé, ce qui
réduit de façon significative la superficie disponible pour
l’aménagement d’un champ d’épuration;

CONSIDÉRANT QUE l’implantation d’une installation septique
dépourvue d’un système de désinfection par rayonnement
ultraviolet réduirait considérablement la surface restante
exploitable du terrain;

CONSIDÉRANT QUE la construction sur l’immeuble d’un système
de traitement tertiaire de type Hydro-Kinétic HK-1600L avec
désinfection U.V génèrerait sans aucun doute un impact visuel et
esthétique non négligeable pour le propriétaire et le voisinage;

CONSIDÉRANT LA recommandation du Comité consultatif
d'urbanisme;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’ACCEPTER au 437, montée Beaudoin, un système de traitement
tertiaire de type Hydro-Kinétic HK-1600L avec désinfection U.V.

7.10. APPUI - DEMANDE D’AMENDEMENT AU PROJET DE LOI
NO 22 AFIN D’ABROGER L’ARTICLE 245.1 DE LA LOI 
SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a confié aux
municipalités régionales de comté le mandat de réaliser des plans
de protection des milieux humides et hydriques et aux
municipalités, par concordance, l’obligation de les appliquer;

ATTENDU QUE les plans de protection des milieux humides et
hydriques doivent être approuvés par le ministère de
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques,
de la Faune et des Parcs pour entrer en vigueur;

ATTENDU QUE l’Assemblée nationale a accordé en 2023 une
immunité aux municipalités locales et régionales lors de
l’application de leur plan de protection des milieux humides et
hydriques en modifiant l’article 245 de la Loi sur l’aménagement
et l’urbanisme;

ATTENDU QUE lors de l’étude article par article du projet de loi
modifiant l’article 245, un nouvel article a été introduit dans la loi
(245.1), sans réflexion ni étude d’impacts préalable, obligeant
toute municipalité, toute municipalité régionale de comté et toute
communauté métropolitaine à transmettre un avis à chaque
propriétaire d’un immeuble (terrain) concerné par un acte qui vise
la protection de milieux humides et hydriques;

ATTENDU QUE le contenu du nouvel article 245.1 oblige toute
municipalité, municipalité régionale de comté et communauté
métropolitaine qui désire se prévaloir de l’immunité prévue à
l’article 245, de faire la preuve de l’envoi d’un avis à tous les
propriétaires concernés;

ATTENDU QUE cette procédure exclusive aux milieux humides et
hydriques fera en sorte que tous les propriétaires concernés
recevront au minimum deux avis sur le même sujet et que ceux qui
se retrouvent sur un territoire couvert par une communauté
métropolitaine en recevront trois;

ATTENDU QUE l’obligation de transmettre individuelle -
ment des avis à l’ensemble des propriétaires concernés
entraîne un fardeau administratif majeur et des coûts10

importants pour les municipalités, les municipalités régionales de
comté et les communautés métropolitaines, notamment en raison
des frais d’impression et de distribution, ces coûts étant accentués
dans le contexte actuel d’instabilité et de perturbations des
services de Postes Canada;

ATTENDU QUE la multiplication des avis portant sur un même
objet de protection des milieux humides et hydriques est
susceptible de nuire à la compréhension des citoyens, de créer de
la confusion quant à la portée réelle des mesures adoptées et
d’engendrer de l’insatisfaction à l’égard de l’action municipale;

ATTENDU le caractère exclusif de la procédure découlant de
l’article 245.1 et le fait que les obligations inscrites dans la Loi pour
les municipalités et les MRC concernant l’information des citoyens
pour ce genre de mesure auraient permis de rejoindre
efficacement les propriétaires concernés;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement refuse de
s’imposer les mêmes obligations pour informer les propriétaires
concernés par la nouvelle cartographie des zones inondables, plus
nombreux que ceux concernés par les milieux humides et
hydriques, en raison des coûts prohibitifs;

ATTENDU QUE l’abrogation de l’article 245.1 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme constituerait un réel allègement
administratif pour les municipalités et les MRC;

ATTENDU QUE le 27 novembre 2025, le chantier en allègement de
la charge administrative, formé en vertu de la Déclaration de
réciprocité signée le 13 décembre 2023 et regroupant le ministère
des Affaires municipales et de l’Habitation, la Fédération
québécoise des municipalités, l’Union des municipalités du
Québec, la Ville de Montréal et la Ville de Québec, associant
également l’Association des directeurs municipaux du Québec,
l’Association des directeurs généraux des MRC du Québec,
l’Association des directeurs généraux des municipalités du Québec
et la Corporation des officiers municipaux agréés du Québec, a
convenu de recommander d’inclure l’abrogation de l’article 245.1
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme comme mesure
prioritaire dans un projet de loi;

ATTENDU QUE la ministre des Affaires municipales, Mme
Geneviève Guilbault, a déposé le 25 mars 2026, le projet de loi 
no 22, Loi bonifiant les pouvoirs d’intervention des municipalités
et modifiant d’autres dispositions législatives sans un article
abrogeant l’article 245.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE la municipalité D'Upton demande aux membres de la
Commission parlementaire de l’aménagement du territoire de
l’Assemblée nationale d’introduire un amendement au projet 
de loi no 22 abrogeant l’article 245.1 de la Loi sur l’aménagement
et l’urbanisme afin de respecter le consensus établi entre le
ministère et ses partenaires municipaux;

QU'une copie de cette résolution soit transmise au secrétariat de
la Commission parlementaire de l’aménagement du territoire 
de l’Assemblée nationale pour dépôt officiel à tous les membres
de la commission;

QU’une copie de cette résolution soit également transmise à la
ministre des Affaires municipales, Mme Geneviève Guilbault, au
député André Lamontagne représentant la circonscription de
Johnson à l’Assemblée nationale et à la Fédération québécoise des
municipalités.

7.11 RÉVISION DU RÈGLEMENT RELATIF AU COMITÉ
CONSULTATIF D’URBANISME ET L’ÉLABORATION D’UN
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE APPLICABLE 
À SES MEMBRES

SéANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2026
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ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la mise à jour du règlement
encadrant le fonctionnement du Comité consultatif d’urbanisme
(CCU);

ATTENDU QU’il y a lieu de mettre en concordance le document de
régie interne du CCU avec la réglementation en vigueur;

ATTENDU QUE la firme Apur possède l’expertise requise en
urbanisme et en réglementation municipale;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry
APPUYÉ PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit confié à la firme Apur le mandat de procéder à la révision
et à la mise à jour du règlement sur le Comité consultatif
d’urbanisme (CCU).

7.12 ADOPTION DU CALENDRIER DES RÉUNIONS DU COMITÉ
CONSULTATIF D’URBANISME (CCU)

ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) doit se
réunir périodiquement afin d’étudier les demandes qui lui sont
soumises en vertu de la réglementation d’urbanisme;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir un calendrier des réunions du CCU
afin d’assurer un traitement efficace et ordonné des demandes;

ATTENDU QUE ce calendrier inclut également des dates limites
pour le dépôt des documents requis;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal adopte le calendrier des réunions du
Comité consultatif d’urbanisme (CCU) pour l’année 2026;

QUE les dates prévues audit calendrier sont à titre indicatif
seulement et peuvent être modifiées sans préavis;

QUE le délai imposé pour le dépôt des documents vise à permettre
au Service de l’urbanisme de vérifier la recevabilité et la
conformité des demandes et de préparer le rapport d’information
destiné aux membres du CCU;

QUE toute demande ou tout document reçu après la date limite
de dépôt ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la réunion
correspondante;

QUE le Service de l’urbanisme soit responsable de l’application et
du suivi du présent calendrier.

7.13. MANDAT À LA FIRME APUR – ÉTUDE DE FAISABILITÉ
RELATIVE À L’ADAPTATION DES NORMES
D’IMPLANTATION DES BÂTIMENTS ACCESSOIRES 
DANS LES SECTEURS DE VILLÉGIATURE

ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme
(CCU) recommandent au conseil municipal d’étudier la faisabilité
d’adapter les normes d’implantation des bâtiments accessoires,
notamment en ce qui concerne les marges de recul et les usages
autorisés dans les cours, pour les secteurs de villégiature;

ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite obtenir une expertise
professionnelle afin d’évaluer les impacts réglementaires,
urbanistiques et territoriaux d’une telle adaptation;

ATTENDU QUE la firme Apur possède l’expertise requise en
urbanisme et en aménagement du territoire;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry
APPUYÉ PAR : Madame Kelly Huard

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal mandate la firme Apur afin de réaliser
une étude de faisabilité portant sur l’adaptation des normes
d’implantation des bâtiments accessoires dans les secteurs de
villégiature.

8. LOISIR, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

8.1. DEMANDE DE CONTRIBUTION PAR LE CARREFOUR
JEUNESSE EMPLOI POUR LE « TRIO ÉTUDIANT
DESJARDINS POUR L’EMPLOI » 2026

CONSIDÉRANT QUE le « Trio étudiant Desjardins pour l’emploi »
vise à permettre à des jeunes d’acquérir une expérience de travail
dans leur région et amène aussi à encourager l’embauche de
jeunes par les entreprises du milieu et à contrer l’exode des jeunes
vers les grands centres;

CONSIDÉRANT QUE le Carrefour Jeunesse-Emploi du comté de
Johnson sollicite la participation financière de la Municipalité
d’Upton dans le cadre de l’édition 2026 du programme;

CONSIDÉRANT QUE le programme permet l’embauche d’étudiants
pour les volets « Apprenti-Stage» et « Expérience Travail - Été »;

CONSIDÉRANT QUE le programme aiderait la Municipalité à
pourvoir quatre (4) postes au sein de la programmation estivale;

CONSIDÉRANT QUE le programme prévoit une participation
financière de 945.80 $, laquelle est prévue au budget de l’exercice
financier 2026;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE la Municipalité appuie le programme « Trio étudiant
Desjardins pour l’emploi » – édition 2026, offert par le Carrefour
jeunesse-emploi, et autorise une contribution financière d’un
montant de 945,80 $.

8.2. MISE À NIVEAU DU SYSTÈME DE CAMÉRAS DE
SURVEILLANCE – CHALET DE LOISIR

CONSIDÉRANT QUE le système de caméras de surveillance du
chalet de loisir doit être amélioré afin de mieux répondre aux
besoins;

CONSIDÉRANT QUE le chalet de loisir constitue le principal lieu
d’accueil des jeunes fréquentant le camp de jour ainsi que du
personnel d’animation;

CONSIDÉRANT QUE deux options ont été présentées par la firme
« Rive-Tech Informatique inc. »;

CONSIDÉRANT QUE la première option prévoit le remplacement
complet du système par un nouvel équipement pouvant accueillir
jusqu’à 6 caméras de haute qualité ou 15 caméras régulières, pour
un montant de 2 700,55 $, plus les taxes applicables;

CONSIDÉRANT QUE la deuxième option prévoit l’ajout d’une seule
caméra dans la grande salle, pour un montant de 494,99 $, plus
les taxes applicables;

CONSIDÉRANT QUE le système actuellement en place est désuet
et qu’une des caméras est déjà non fonctionnelle;

CONSIDÉRANT QU’il est recommandé de procéder au remplace -
ment complet du système afin d’assurer un niveau de sécurité
adéquat et un fonctionnement fiable;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le Conseil municipal accepte la soumission présentée par 
la firme « Rive-Tech Informatique inc. », pour un montant de 
2 700,55 $, plus les taxes applicables.

D’AUTORISER la directrice générale et greffière-trésorière, 
ou en son absence la directrice générale adjointe et 
greffière adjointe, à signer tout document relatif à la 
présente résolution.

SéANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2026
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8.3. DEMANDE DE GRATUITÉ POUR L’UTILISATION DU CENTRE
COMMUNAUTAIRE PAR LE REGROUPEMENT RÉCRÉATIF
D’UPTON – COURS DE DANSE

CONSIDÉRANT la demande du Regroupement récréatif visant à
permettre l’utilisation gratuite du centre communautaire pour la
tenue de cours de danse country animés par JB Line Dance, les
mercredis soirs du 23 septembre 2026 au 16 décembre 2026;

CONSIDÉRANT QUE les activités proposées contribuent au bien-
être et à la santé des résidents de la Municipalité;

CONSIDÉRANT la disponibilité du centre communautaire aux dates
et heures demandées;

CONSIDÉRANT la Politique de reconnaissance et de soutien
logistique et financier aux organismes et aux individus de la
Municipalité d'Upton;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’AUTORISER le Regroupement récréatif à utiliser le centre
communautaire gratuitement pour la tenue des cours de danse
animés par JB Line Dance aux dates susmentionnées;

QUE JB Dance line, professeur de danse en ligne doit :

• remettre en bon état de propreté le centre communautaire la
fin des cours;

• être responsable des clés du centre communautaire émises par
la Municipalité et les rapportent au bureau municipal à la fin de
la session.

8.4. DÉLÉGATION DES MEMBRES ORDINAIRES À L’ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE DE LA SOCIÉTÉ CULTURELLE DU LYS INC. (SCL)
ET POUR AGIR AU SEIN DE SON CONSEIL
D’ADMINISTRATION.

CONSIDÉRANT QUE l’assemblée générale annuelle de la Société
culturelle du Lys inc. (SCL) pour l’année 2026 a lieu le 3 juin;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu, conformément aux règlements
généraux de la société, de déléguer six membres ordinaires
représentant la Municipalité d’Upton;

IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR :  Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soient désignées, pour les années 2026 et 2027, les personnes
suivantes à titre de représentantes de la Municipalité d'Upton à
l’assemblée générale annuelle de la Société culturelle du Lys Inc.
(Théâtre de la Dame de Cœur): 

➢Madame Barbara Beugger,
➢Madame Christine Brunelle,
➢Madame Josée Phaneuf,
➢Madame Kelly Huard,
➢Monsieur Mathieu Beaudry,
➢Monsieur Robert Leclerc,
➢Monsieur Stevens Héroux,            

QUE soient désignés, pour les années 2026 et 2027, les personnes
suivantes pour siéger au Conseil d’administration de la Société
culturelle du Lys inc.:

➢Madame Christine Brunelle,
➢Monsieur Robert Leclerc,
➢ Barbara Beugger, (substitut).

9. AFFAIRES DIVERSES

10. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

Conformément à la loi, seules les questions faisant l’objet d’une
décision du conseil municipal sont consignées au procès-verbal.

11. CERTIFICATS DE DISPONIBILITÉS DES CRÉDITS - C-04/26

Conformément aux dispositions du règlement 2019-321 concer -
nant les règles de contrôle et suivi budgétaire, je, soussignée, Lyne
Rivard, directrice générale et greffière-trésorière certifie par les
présentes que la Municipalité dispose des crédits nécessaires pour
acquitter les dépenses autorisées par le conseil à la présente séance
et, si requis, est autorisée à faire les transferts budgétaires parmi
les comptes du grand livre pour couvrir lesdites dépenses.

Les dépenses seront payées à même le compte d’opération ou si
requises, à partir de la marge de crédit.

12. CLÔTURE DE LA SÉANCE

ATTENDU QUE tous les sujets de l’ordre du jour sont épuisés;

IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR :  Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

ET résolu de clore la séance à 19h30.

––––––––––––––––––––– –––––––––––––––––––––   
Mme Sarra Ajengui, M. Robert Leclerc, 
Directrice générale adjointe Maire
et greffière adjointe
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AVIS PUBLIC
PROMULGATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-407

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

Le Conseil municipal a adopté à la séance du 7 avril 2026,
le « règlement numéro 2026-407 édictant le code
d’éthique et de déontologie des élues et élus municipaux »

Ce règlement entre en vigueur selon la loi et est déposé au
bureau de la soussignée, à la mairie d’Upton, où tout
intéressé peut en prendre connaissance.

Donné à Upton, ce 9e jour d’avril 2026

Lyne Rivard, 
Directrice générale et greffière-trésorière 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION PORTANT
SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE

RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME 2002-89 
ET LES PROJETS DE RÈGLEMENT MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2002-90.

AVIS PUBLIC est donné, par la soussignée, que lors de sa
séance du 7 avril 2026, le conseil de la municipalité
d’Upton a adopté les projets de règlement suivant :

• PROJET DE RÈGLEMENT 2026-409 MODIFIANT LE
RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME 2002-89

Ce projet de règlement vise à modifier certaines limites des
aires d’affectation de type résidentiel, industriel et
public/institutionnel.

Le projet de règlement s’applique à l’ensemble du
territoire et ne contient aucune disposition propre à un
règlement susceptible d’approbation référendaire.

• PROJET DE RÈGLEMENT 2026-410 MODIFIANT LE
RÈGLEMENT DE ZONAGE 2002-90 

Ce projet de règlement vise à modifier le Règlement 
de zonage 2002-90 afin de se conformer au Règlement
2026-409 modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme
2002-89.

Le projet de règlement s’applique à l’ensemble du
territoire et ne contient aucune disposition propre à un
règlement susceptible d’approbation référendaire.

• PROJET DE RÈGLEMENT 2026-411 MODIFIANT LE
RÈGLEMENT DE ZONAGE 2002-90

Ce projet de règlement vise à modifier le Règlement de
zonage 2002-90 afin de créer la zone 125 à même la zone 115.

Le projet de règlement s’applique à l’ensemble du terri -
toire et contient des dispositions propres à un règlement
susceptible d’approbation référendaire.

Figure 1 : Illustration des limites de la zone 115 et de la zone 125
du feuillet 2/2 de l’annexe b du règlement de zonage numéro
2002-90 après modification règlementaire

La figure 1 peut être consultée au bureau de la Munici -
palité d’Upton situé au 810, rue Lanoie, durant les heures
d’ouverture

Conformément aux dispositions de la Loi sur l’aména -
gement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), une assemblée
publique de consultation à propos de ces projets de
règlement aura lieu le 5 mai 2026 à 18h40 au bureau de la
Municipalité situé au 810, rue Lanoie.

Au cours de cette assemblée, celui par l'intermédiaire
duquel elle sera tenue, expliquera ces projets de
règlements et entendra les personnes et organismes qui
désirent s’exprimer à ce sujet.

Une copie des projets de règlement peut être consultée sur
le site web de la Municipalité : www.upton.ca, ou en
personne au bureau de la Municipalité situé au 810, rue
Lanoie, durant les heures d’ouverture.

Heures d’ouverture du bureau de la Municipalité :
• Le lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 

Lyne Rivard
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS PUBLICS
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VOS GOUTIÈRES SONT-ELLES CONFORMES AUX
RÈGLES MUNICIPALES? 
Une gouttière est conforme, si elle est déconnectée du drain de
fondation (drain français) et que l’eau se déverse à au moins 150
cm du bâtiment. De plus, l’eau doit se déverser sur une surface
perméable en évitant le ruissellement vers la rue. Si vous avez
rangé votre baril récupérateur d’eau ou vos rallonges pour l’hiver,
n’oubliez pas de les remettre en place. Une gouttière débranchée
réduit les risques des dommages causés par l’eau, comme des
infiltrations et des inondations du sous-sol de votre maison. De
plus, le débranchement des gouttières diminue les risques de
débordement d’eaux usées à la rivière, ce qui contribue à
l’amélioration de la qualité de l’eau des rivières de la région. 
Pour avoir plus d’informations sur le Programme de gestion
écoresponsable des eaux pluviales, consultez la section
«Environnement» du site Internet upton.ca .

SIGNALEMENT NID-DE-POULE 
Si vous constatez un nid-de-poule sur votre chemin ou sur le
territoire de la Municipalité d’Upton, vous pouvez nous en faire
part en nous transmettant un signalement via notre site Internet.
Vous n’avez qu’à compléter le formulaire qui se trouve à la page 

« Services en lignes ». Vous pouvez également nous le
signaler par téléphone en composant le 450 549-5611. 

Merci de votre collaboration!

VENTES DÉBARRAS ANNUELLES 
Les ventes débarras gratuites sont autorisées deux fois par année,
et ce, à des périodes fixes. Ces fins de semaines de vente
s’adressent à tous les résidents de la Municipalité sans frais et sans
permis. Pour 2026, les ventes débarras sont autorisées les 30 et 
31 mai ainsi que les 29 et 30 août.

PRÉCISIONS SUR L'UTILISATION DES BORNES
D'INCENDIE 
La Municipalité souhaite informer l'ensemble des citoyens que
toutes les bornes d'incendie présentes sur son territoire sont
pleinement fonctionnelles et disponibles en cas d'intervention.

Toutefois, dans le cadre de ses opérations, le Service de sécurité
incendie privilégie l'utilisation de camions-citernes pour l'appro -
visionnement en eau. Cette méthode permet d'assurer un débit
constant et une meilleure efficacité lors des interventions.

En effet, bien que les bornes d'incendie soient opérationnelles,
leur capacité de débit est inférieure à celle offerte par les camions-
citernes. Le recours à ces derniers permet ainsi d'optimiser les
opérations, particulièrement lors de situations nécessitant un
volume d'eau important.

La Municipalité tient à rassurer la population que ces choix
opérationnels visent avant tout à maximiser l'efficacité et la
performance du Service de sécurité incendie, dans le but d'assurer
la protection des citoyens et des biens.14

JEUNESSE
TITRE AUTEUR/COLLECTION

Fifi la fusée Dominique Bergevin
Coll. Les petits héros LPH

Coll. Ne touche jamais Rosie Greening
Un tigre ! P489

Le mal de l'air Jocelyn Boisvert et Alain Pilon
Coll. La courte échelle noire C.E.N.

Zigzag aime danser Mika
Coll. Mon micro-Big à moi P489

Les élus Eljun Jean-François Laliberté
Tome 1 et Sacha Lefebvre
(Manga) L195

Ti-Guy la puck 2.0 Geneviève Guilbault
T.8 Premiers de la ligue G953

Mortelle Adèle Mr Tan et Diane Le Feyer
Karmastrophique ! T161.1

Sophie Delorme Morag Hood
Détective hors norme H777

Quand le premier télescope Éd. Coup d'oeil
a-t-il été inventé? djPTS
Coll. Pour tout savoir

Ton coffre à outils pour les Valérie Kempa
grosses colères (Documentaire) dj150

ADULTES
TITRE AUTEUR/COLLECTION

Les morts ne chantent pas Jussi Adler Olsen, 
(Roman policier) Line Holm et Stine Bolther
(Roman historique) A237.2

Mots brûlants Sara Agnès L.
Tome 2 A272
(Roman d'amour)

Les inconnues de l'île d'Orléans Sonia Alain
Tome 2 Anceline A317
(Roman historique)

Tu m'avais promis Maud Ankaoua
(Roman) A611

Le sourire aux livres Cynthia Kafka
(Roman) K11.2

Ne jamais trembler Stephen King
(Roman horreur) K52

Le murmure des bombes Marthe Laverdière
Tome 1 Adrien L399
(Roman historique)

Les méchants meurent toujours à la fin Hugo Meunier
(Roman) M597.2

Le voyage de l'espoir Josée Ouimet
Tome 1 Loin des bombes O93.1
(Roman historique)

Printemps décadent ! RICARDO
Vol.24, No. 4 Avril-mai 2026
(Revue)
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE
DE ST-ÉPHREM 

Lampe du sanctuaire
Semaine du 3 mai à la mémoire de Solange Dion
Semaine du 10 mai à la mémoire de Lise Mageau
Semaine du 17 mai à la mémoire de Paulette Bailey
Semaine du 24 mai à la mémoire d’André Senecal
Semaine du 31 mai à la mémoire d’André Bernier

Dimanche le 3 mai à 10h 
Alcide, Malvina et Robert Lemay  X  Richard Lemay
Thérèse Gagné  X  Jean-Réal Gosselin
Yvon Langelier  X  Famille Réjean Lapierre
Mariette, Rolland et Gilles Jodoin  X  Leur frère Roger
Yves Hamel  X  Son épouse et ses enfants
Faveur Obtenu Frère André  X  Un paroissien
Fernande Guilbert   X  Assistance aux funérailles
Adolphe Gilson  X  Assistance aux funérailles
Irène Caouette  X  Assistance aux funérailles
Germaine Maynard  X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 6 mai à 8h30
Nicole Brunelle  X  Assistance aux funérailles
Laurette Jodoin  X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 10 mai à 8h30
Germaine Maynard  X  Yolande Laramée
Martial Savoie  X  Assistance aux funérailles

Samedi le 16 mai à 16h
Monique, Cécile et Simon Girard  X  Jacqueline
Marie-Ange Herzet  X  Elisabeth

Marcel Viens  X  Véronique Marois
Marie-Ange Picard 1er anniversaire  X  Jacinthe
Marcel Gauthier  X  Son épouse
Actions de Grâces  X  Chantal et Pierre
Gérard Savoie  X  Assistance aux funérailles
Roger Larocque  X  Assistance aux funérailles
Lisette Gaumond  X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 20 mai à 8h30
Gilles Jodoin  X  Assistance aux funérailles
Solange Dion   X  Assistance aux funérailles

Dimanche le 3 mai à 10h
Gérard Morin 10e anniversaire  X  Son épouse 
Fernande
Bertrand Bruneau  X  Son épouse
Défunts famille Théroux  X  Andrée et Alain
Pour les membres et les familles du Club St-Éphrem  
X  Fondation du Club St-Éphrem
Irène Caouette  X  Ses enfants
Suzanne et Patrice Leclerc  X  Robert Leclerc
Roger Berthiaume  X  Assistance aux funérailles
Maurice Durand  X  Assistance aux funérailles
Gilles Phaneuf  X  Assistance aux funérailles
Gisèle Savoie  X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 27 mai à 8h30
Mariette Jodoin  X  Assistance aux funérailles
Marie-Ange Picard   X  Assistance aux funérailles

Ma paroisse j’y crois
et je la soutiens

COMMUNAUTé ChRéTIENNE DE ST-éPhREM

La fabrique a besoin de bénévoles pour faire des lectures, animation, servir la messe, aider lors de nos marchés et pour aider au Vestiaire friperie.  Vous avez 10 ans et
plus?  Vous êtes intéressés à nous rendre service et vous voulez plus d’information?  Téléphonez au bureau le mercredi au 450 549-4533 et il me fera plaisir de vous
donner toutes les informations.  Aidez-nous à garder une église en bonne santé et vivante!

Jacinthe Lapointe
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OFFRE D’EMPLOI – SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
JOURNALIER(IÈRE) TEMPORAIRE

BÂTIMENTS, PARCS ET ESPACES VERTS
(TEMPS PLEIN – POSTE TEMPORAIRE POUR L’ÉTÉ 

AVEC POSSIBILITÉ DE PROLONGATION)
DESCRIPTION DU POSTE :
Sous l’autorité du directeur des travaux publics, la personne titulaire de ce poste devra effectuer, seule ou en équipe, divers travaux
manuels et usuels ayant trait à l’entretien du réseau routier, des bâtiments, des terrains, des équipements, des parcs et de toutes autres
infrastructures municipales. Cette description contient les éléments nécessaires à l’identification et à l’évaluation de la fonction. Elle
n’est pas une énumération limitative des tâches à accomplir.

EXIGENCES :
• Posséder un diplôme de fin d’études de secondaire V ou équivalent;
• Détenir un permis de conduire « classe 3 » valide, un atout;
• Expérience de conduite de machinerie et véhicules lourds, notamment dans le cadre de travaux de réfection, un atout;
• Détenir la carte ASP construction, un atout.
• Être un étudiant, un atout

CONDITIONS :
• Salaire, selon l’échelle salariale  •  Horaire de 40h/semaine de jour  •  Possibilité de prolongement.

ENTRÉE EN POSTE : dès que possible.

Si vous possédez les exigences et souhaitez relever le défi, faites-nous parvenir votre curriculum vitae le plus rapidement possible selon
votre choix : par télécopieur, par courrier, par courriel ou encore dans notre chute à documents :

Municipalité d’Upton
810, rue Lanoie, Upton (Québec) J0H 2E0  •  Télécopieur : 450 549-5045

OFFRES D’EMPLOI
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ORgANISMES DU TERRITOIRE
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ORgANISMES DU TERRITOIRE
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LOISIRS
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LOISIRS
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LOISIRS


